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ARTICLE 19 
 

Compléter cet article par l’alinéa suivant : 

« La sanction pécuniaire prononcée par la Haute Autorité de lutte contre les 
discriminations et pour l’égalité des chances est annulée de plein droit en cas de relaxe ou de non-
lieu prononcés par le juge pénal sur les mêmes faits ou sur des faits connexes. » 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

A partir du moment où le juge pénal décide qu’il n’y a pas lieu de condamner, il ne saurait 
y avoir de sanction administrative. C’est la décision de la justice qui doit primer sur celle d’une 
autorité administrative.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 


